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I n t r o d u c t i o n 1

I N T R O D U C T I O N

OBJET DU PRÉSENT DOCUMENT

Le présent document intitulé Musique, maternelle à la 8e année : 
Cadre manitobain des apprentissages, Programme français a une 
double fonction : 
• présenter les fondements philosophiques et pédagogiques 

pour l’apprentissage de la musique dans les écoles offrant le 
Programme français;

• présenter les apprentissages qui en découlent.

Ce cadre manitobain de la musique fait aussi valoir le rôle de 
l’éducation artistique dans le contexte de l’école francophone. Une 
pédagogie qui respecte le contexte de l’apprenant et qui est à la fois 
réfléchie, flexible et stratégique consolidera les diverses visées du 
Programme français au Manitoba.

CONTEXTE

En 2003, le ministère de l’Éducation du Manitoba a produit l’ébauche 
d’un document de fondement sur le thème Les arts au sein de 
l’éducation. Celle-ci représente la première étape de la réforme des 
programmes d’arts de la province. Au printemps 2010, le réseau 
des recherches en éducation au Manitoba (RREM) publiait l’Étude 
sur l’éducation artistique dans les écoles du Manitoba menée par la 
chercheuse Francine Morin. Suite à ces publications, les cadres de 
la maternelle à la 8e année en arts dramatiques, en arts visuels, en 
danse et en musique ont été élaborés et publiés. Leur implantation à 
l’échelle de la province a débuté en 2011.

La mise en œuvre des cadres de la 9e à la 12e année en arts 
dramatiques, en arts visuels, en danse et en musique a commencé en  
2015-2016. Ces publications ont donné lieu à la mise à jour des 
cadres en arts dramatiques, en arts visuels, en danse et en musique 
de la maternelle à la 8e année.

L’ÉDUCATION ARTISTIQUE  
ET L’ÉCOLE FRANCOPHONE MANITOBAINE

L’éducation artistique développe des compétences essentielles jouant 
un rôle important dans l’apprentissage et le bien-être individuel et 
collectif. Les arts dramatiques, les arts visuels, la danse et la musique 
permettent à l’apprenant de s’exprimer de multiples façons, de 
percevoir le monde qui l’entoure et de lui donner un sens, et 
contribuent à son développement émotionnel, social et académique.

Le rôle de l’école francophone en milieu 
minoritaire dépasse celui d’une école en 
milieu majoritaire : outre les savoirs, les 
savoir-faire et les savoir-être habituellement 
développés par le système scolaire, l’école 
francophone en milieu minoritaire doit 
développer le savoir-vivre ensemble et le 
savoir-devenir particulièrement nécessaires 
aux futurs « bâtisseurs » (Landry et 
Allard, 1999) qui assureront la vitalité des 
communautés francophones. 

Plus particulièrement, l’école francophone 
valorise le français et cherche à développer chez les élèves :
• une maîtrise et une fierté de la langue française;
• un épanouissement personnel comme francophone;
• un processus de construction identitaire francophone;
• les savoirs essentiels pour la vitalité linguistique et culturelle des 

communautés francophones.

L’éducation artistique s’inscrit donc dans les visées de l’école 
francophone en milieu minoritaire, et l’accès aux disciplines 
artistiques contribue à la création et à la vitalité d’un espace 
francophone où l’apprenant peut agir, construire son identité et 
s’épanouir.

« Si l’école de la majorité 
accorde une place à 
l’éducation artistique, est-ce 
que l’école de la minorité 
ne devrait pas en faire 
une priorité puisqu’elle 
est si intimement liée à la 
construction culturelle? »

(Fédération canadienne  
des enseignantes et des 
enseignants, 2015, p. 4)
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Les notions philosophiques de l'éducation artisitique des pages 
suivantes consolident et ancrent la vision du Programme français.

Éducation artistique et construction identitaire  
et culturelle

L’éducation artistique joue un rôle fondamental dans la construction 
identitaire et culturelle des jeunes francophones en milieu minoritaire. 
Grâce à l’éducation artistique, l’élève développe son potentiel à 
s’exprimer de multiples façons tout en favorisant une affirmation de 
soi, une autonomie croissante et un sentiment d’appartenance à sa 
communauté francophone. L’éducation artistique est un véhicule 
par excellence pour l’élève francophone de se définir en tant 
qu’individu et membre de la communauté francophone.

La création artistique
La création artistique prend de l’ampleur pour le jeune francophone 
en milieu minoritaire. Même si la vie scolaire doit exposer l’élève à 
une vaste gamme de produits culturels français, la consommation de 
ces produits ne constitue qu’un élément nécessaire pour les élèves 
francophones en milieu minoritaire. Le processus de construction 
identitaire et culturelle se fait au-delà de la transmission culturelle 
où les élèves ne sont que seulement spectateurs ou récepteurs. 
Créer, c’est se produire, se dire, s’exprimer. En créant, les élèves 
affichent leurs couleurs, se définissent et laissent des traces de qui 
ils sont. Un travail sur soi, la création est un processus par lequel on 
s’explore et on devient. Il est primordial de mettre l’accent sur le volet 
de la production et de la création afin de former des créateurs, des 
critiques, des activistes, des penseurs. Ces personnes deviendront 
des citoyens aptes à participer pleinement à la vie de la société en 
faisant preuve de sensibilité, d’imagination et de créativité, des futurs 
« bâtisseurs » (Landry et Allard, 1999, p. 403-433) qui assureront la 
vitalité des communautés francophones à l’avenir.

La créativité
La créativité touche à tous les aspects de l'être humain – l’intellectuel, 
le spirituel, l’affectif, le sensoriel (Poliquin, 2004). Elle fait appel à nos 
connaissances et à notre imagination pour que nous puissions créer 
de nouvelles visions infinies. Une éducation artistique favorisant la 
créativité contribue non seulement à l’épanouissement personnel de 
l’élève, mais aussi à l’équiper avec des outils dans son cheminement 
identitaire. En lui donnant le pouvoir de s’exprimer, la créativité permet 
à l’élève francophone de penser, de s’affirmer, d’oser, de se donner 
le droit de prendre des initiatives, voire même de sortir des sentiers 
battus pour réinvestir dans sa communauté. Non seulement une façon 
de se connaître et de découvrir le monde, la pensée créative favorise 
une ouverture – une ouverture pour voir différentes possibilités et en 
créer d’autres. Ce pouvoir, à long terme, développera chez l’élève 
francophone un esprit créateur, un outil nécessaire pour aménager de 
nouveaux espaces francophones.

Au-delà de la transmission culturelle - une consommation 
significative
Souvent l’école francophone en milieu minoritaire est le seul espace 
hors du foyer où vit le français pour des jeunes et leurs familles. En 
tenant compte de la dominance de la culture anglophone et de son 
rôle comme vecteur de la transmission culturelle française, l’école 
francophone assume la responsabilité de « baigner » les élèves dans 
des produits culturels (p. ex., chansons, pièces de théâtre, spectacles, 
livres, émissions, etc.) afin de créer une multitude de référents, 
d’images et de valeurs associés à la langue française. 
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L’éducation artistique est un lieu privilégié qui permet d’exposer 
l’élève à une vaste gamme de produits culturels français. En 
mettant l’accent sur les œuvres et les artistes de sa communauté 
francophone ainsi que sur ceux de la francophonie du Manitoba, du 
Canada et d’ailleurs dans le monde, l’éducation artistique au sein de 
l’école francophone fournit à l’élève un bagage culturel français qui 
lui permet de connaître son patrimoine, d’examiner les valeurs des 
communautés francophones d’aujourd’hui et d’hier, de construire 
une image de la francophonie hors de l’école et de donner un sens 
d’appartenance à la collectivité francophone. Pourtant, afin de 
maximiser l’impact et de rendre cette consommation pertinente dans 
le vécu du jeune, une consommation significative est nécessaire. 
Il ne suffit pas de simplement visionner une pièce de théâtre. Une 
consommation significative comprend des interactions à plusieurs 
niveaux telles que la réflexion, l’analyse, la pensée critique, la réaction 
personnelle et toute autre intervention qui aide la construction du 
sens. Comme on lui donne l’occasion de réfléchir, de réagir et de 
partager, le jeune francophone s’engage à créer des liens personnels 
et à attribuer une signifiance importante à une telle pièce de théâtre, 
à une telle chanson ou à un tel texte médiatique, quels qu’ils soient. 
Une consommation significative permet à l’élève de créer des images 
positives de sa culture ainsi que d’assurer la continuation de sa propre 
consommation personnelle des produits culturels français.

Le partenariat école-foyer-communauté
Une étroite collaboration entre l’école, le foyer et la communauté est 
cruciale à la réussite scolaire et aux essors linguistique et culturel 
des jeunes francophones du Manitoba. Chacun de ces partenaires 
contribue à sa façon aux développements langagier, culturel et 
identitaire des jeunes. De fait, l’interaction entre ces trois partenaires 
crée une dynamique puissante et signifiante qui contribuera au 
maintien de la communauté francophone en milieu minoritaire. 
L’éducation artistique est un domaine à privilégier pour faciliter 
l’actualisation de la relation école-foyer-communauté. 

Il est important que l’élève vive des expériences artistiques 
significatives en français au foyer et dans la communauté pour 
que celles-ci aient un sens en dehors de l’école. De plus, les 
expériences artistiques vécues en français où l’école, le foyer et la 
communauté collaborent dans un même but permettent à l’élève 
de s’actualiser comme francophone et de donner de la valeur aux 
expériences vécues tout en développant un sens d’appartenance à la 
communauté. Les arts devraient donc faire partie intégrale de la vie 
quotidienne au foyer, à l’école et dans la communauté.

L’expression artistique est le véhicule par lequel les valeurs, les 
mœurs et les croyances d’un peuple sont conçues, partagées et 
transmises aux futures générations. La collaboration entre l’école, les 
membres de la famille et les membres de la communauté contribuera 
à la vitalité de la communauté francophone en appuyant l’un et l’autre 
par la convergence de buts communs.

Enfin...
L’éveil par une éducation artistique favorisant la création artistique, la 
créativité, la consommation significative des produits culturels et un 
partenariat école-foyer-communauté suscite chez l’élève francophone 
en milieu minoritaire une découverte de son esprit intérieur pour qu’il 
puisse s’épanouir personnellement comme francophone et établir 
son rapport à soi et au monde. En plus, ces expériences donnent 
l’occasion à l’élève francophone d’utiliser son imagination, de nourrir 
sa créativité, d’exprimer sa pensée et ses sentiments, de prendre la 
parole, de faire preuve de curiosité, de poser des questions, d’affirmer 
son identité francophone, de développer un sens d’appartenance à la 
francophonie et de découvrir la richesse de sa culture. 
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Les principes d’apprentissage des arts dans l’école 
francophone en milieu minoritaire

Outre les fondements de l’apprentissage des arts qui s’appliquent à 
tout élève de tout programme, ce document cadre (M-8) fait état de 
onze principes qui sous-tendent l’apprentissage spécifique des arts 
dans les écoles offrant le Programme français au Manitoba. Ces onze 
principes constituent des « filtres » permettant de mieux concevoir des 
situations pédagogiques et des ressources appropriées. 

À l’école francophone, l’apprentissage des arts en français sera 
mieux réussi et contribuera davantage à la construction identitaire et 
culturelle lorsque :

1. la langue est considérée comme outil de communication, de 
réflexion, d’apprentissage, d’expression personnelle et de 
construction culturelle et identitaire;

2. l'apprenant a fréquemment l’occasion de prendre la parole afin de 
« penser et vivre les arts »; 

3. l'apprenant a d’excellents modèles artistiques, langagiers 
et culturels provenant d’origines diverses, notamment des 
communautés francophones régionale, nationale et mondiale; 

4. l'apprenant s’approprie et utilise un langage relié aux arts et au 
processus créatif dans des contextes artistiques; 

5. l'apprenant fait l’expérience d’une variété de situations artistiques 
stimulantes, il donne du sens et réfléchit à ses apprentissages 
en arts et célèbre ses réussites, le tout contribuant à son 
cheminement identitaire et à un rapport positif à la langue;

6. les apprentissages en arts se déroulent dans un climat de 
confiance et de respect qui encourage les apprenants à faire 
des choix, à prendre des risques, à s’affirmer et à prendre des 
initiatives; 

7. les situations d’apprentissage sont signifiantes, pertinentes et 
donnent place à l’exploration, à l’investigation, à l’utilisation de 
matériaux divers, à la créativité et à la résolution de problèmes; 

8. les situations d’apprentissage tiennent compte de la zone 
proximale d’apprentissage (besoins et capacités des apprenants, 
défis proposés, moyens pédagogiques mis en place pour 
favoriser le cheminement des élèves), des connaissances 
antérieures et des intérêts des apprenants;

9. les situations d’apprentissage sollicitent le cœur, l’esprit, les sens 
et le corps, et respectent la diversité des façons d’apprendre;

10. le foyer et la communauté enrichissent l’apprentissage des arts, et 
les apprenants contribuent à leur tour à l’espace francophone; 

11. les modalités d’évaluation s’intègrent et contribuent à 
l’apprentissage – elles appuient l’apprentissage et invitent à 
réfléchir sur l’apprentissage.
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LIGNES DIRECTRICES DE MISE EN ŒUVRE

L’éducation artistique est obligatoire pour les élèves de la 1re à 
la 8e année. La proportion minimale du temps d’enseignement 
recommandée pour l’éducation artistique est la suivante :

1re à la 6e année 10 % du temps d’enseignement

7e et 8e années 8 % du temps d’enseignement

Le Manitoba offre quatre différents cadres des apprentissages en 
éducation artistique : danse, arts dramatiques, musique et arts 
visuels. Ces quatre cadres fournissent des ressources favorisant 
un apprentissage stimulant, complet et diversifié ainsi que des 
moyens de communication variés grâce à la littératie unique que 
comporte chacune des disciplines artistiques, soit la danse, les 
arts dramatiques, la musique et les arts visuels. Chaque cadre a 
été élaboré de façon à comprendre une variété de sous-disciplines 
reconnues pour chaque discipline dans le contexte de la maternelle à 
la 8e année. À titre d’exemple, le cadre de musique a été mis au point 
de façon à comprendre le cours de musique générale, l’harmonie, le 
chant choral, la guitare, le jazz, les cordes, le violon, etc.

Les écoles peuvent choisir le nombre et la combinaison de disciplines 
artistiques qui conviennent à leur contexte, aux ressources disponibles 
et aux besoins locaux. Le nombre de disciplines artistiques offertes 
dans une école dépend des ressources disponibles, du temps 
d’enseignement alloué, du personnel en place et du modèle de 
mise en œuvre utilisé pour les programmes d’études en éducation 
artistique à l’école. Tous les éducateurs sont encouragés à intégrer 
des apprentissages en éducation artistique qui sont pertinents et 
appropriés dans les diverses matières scolaires; cependant, la mise 
en œuvre des cadres des apprentissages pour chaque discipline 
artistique ne sera considérée comme étant complétée que si les 
quatre volets d’apprentissage pour la discipline choisie sont 
explorés de façon approfondie et interdépendante.

La mise en œuvre complète d’une ou plusieurs disciplines artistiques 
sera réalisée par divers moyens, en suivant des modèles autonomes 
ou intégrés.

Dans un modèle autonome, les éducateurs enseignent une des 
quatre disciplines artistiques ou plus d’une discipline artistique comme 
étant une discipline indépendante, chacune comprenant un ensemble 
de connaissances et d’habiletés distinctes. Comme chaque discipline 
artistique propose des moyens distincts d’apprendre, chacune d’elles 
apporte une contribution importante et unique à l’apprentissage et au 
développement des élèves. L’apprentissage est réalisé par une variété 
de méthodes et de moyens inhérents à chaque discipline particulière.

Dans un modèle intégré, les éducateurs enseignent les disciplines 
artistiques en combinaison les unes avec les autres ou avec d’autres 
matières scolaires. En faisant le lien entre le contenu des cadres 
en éducation artistique et les autres apprentissages scolaires, on 
s’assure que les arts ne deviennent pas des disciplines séparées 
des autres programmes d’études. Les arts enrichissent les autres 
matières et s’enrichissent mutuellement en utilisant des perspectives 
nouvelles et plus approfondies qui s’acquièrent grâce à l’intégration 
des matières. Lorsque l’intégration se produit réellement, les 
enseignants se concentrent sur la réalisation des apprentissages 
de chaque matière. L’apprentissage est interdépendant dans la 
mesure où aucune matière n’est utilisée uniquement pour appuyer 
l’apprentissage des autres disciplines. L’enseignement intégré 
renforce les liens importants entre les disciplines et au sein de 
chacune d’entre elles.

Pour un enseignement efficace de l’une ou l’autre des quatre 
disciplines, l’enseignant doit posséder les connaissances et les 
habiletés appropriées, qu’il peut acquérir de diverses façons, 
notamment par des cours spécialisés, des programmes de formation 
préalable et continue des enseignants et d’autres occasions 
d’apprentissage professionnel.
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F O N D E M E N T S  D U  C A D R E

LE « PAYSAGE » DE LA MUSIQUE

Le cadre des apprentissages en musique du Manitoba est conçu 
comme un paysage de savoir complet où l’enseignant et l’apprenant 
collaborent à l’apprentissage de la musique au moyen d’une approche 
active et holistique. Ce cadre les invite dans le champ dynamique de 
l’apprentissage de la musique grâce à un programme d’études conçu 
pour leur permettre de vivre les réalités dynamiques et complexes de 
la musique. Il comporte quatre volets d’apprentissage interreliés, et 
l’apprenant en musique en est la partie centrale. Les apprentissages 
et les manifestations d’apprentissage regroupés en quatre volets 
permettent de s’orienter dans l’univers de la musique.

« Le programme d’études élaboré pour le monde d’aujourd’hui fait 
usage de métaphores écologiques » (PONC, 2011, p. 8) afin de 
signifier que le savoir est dynamique et toujours en devenir. On 
n’élabore plus les cadres des apprentissages des programmes 
d’études comme une série de pièces détachées qu’on assemble, 
une à une, à la chaîne, mais comme un réseau organique complexe, 
structuré en champs, territoires ou « paysages » dynamiques. 

Apprendre dans le « paysage » de la musique ou posséder le 
savoir-faire et le savoir-être de cette discipline signifie avoir la 
capacité de se familiariser avec la culture de la musique, de s’en 
imprégner, d’y participer pleinement et d’y contribuer (PONC, 
2011). L’apprentissage de la musique est un cheminement dans 
le paysage de l’éducation musicale. Le cadre des apprentissages 
en musique offre à l’apprenant de nombreux points d’entrée pour 
commencer ou poursuivre son voyage transformateur et continu dans 
l’apprentissage de la musique. Dans ce paysage, l’apprenant peut 
suivre différents parcours offrant « une perspective unique, un lieu 
offrant des possibilités personnalisées pour accroître l’étendue de 
sa participation » [traduction libre] (Wenger, 2010, p. 197). L’identité 
unique de chaque apprenant et la perspective personnelle qu’elle lui 
donne sont des cadeaux pour la société (Wenger, 2010).

NATURE DE LA DISCIPLINE – LA MUSIQUE

La musique enrichit, elle est essentielle à la vie. Elle illumine, 
approfondit et élargit l’expérience humaine. La musique et les 
musiciens ont un impact sur notre quotidien, ils façonnent notre 
identité individuelle et collective et définissent nos valeurs sociétales 
et culturelles. 

La musique est une littératie multimodale, interculturelle, une 
forme d’art expressive. Elle mobilise le corps, l’esprit, l’intellect, les 
émotions et l’intuition. La musique incarne et exprime nos idées et nos 
sentiments. 

Tout au long de l’histoire de l’humanité, la musique a joué un rôle 
important dans notre vie, faisant évoluer la culture, traversant les âges 
et les frontières et exerçant une influence sur la société. L’expérience 
musicale fait partie intégrante de l’existence collective présente, 
contribuant aux aspects personnels, sociaux, économiques, culturels 
et civiques de notre vie. Dans les cultures du monde entier, les 
événements les plus importants de la vie — mariages, funérailles, 
anniversaires, remises de diplôme, fêtes religieuses et événements 
communautaires — sont observés et célébrés en musique.



M u s i q u e  -  M a t e r n e l l e  à  l a  8 e  a n n é e8

RAISON D’ÊTRE 

La musique est un élément essentiel de l'éducation de chaque 
apprenant. Elle contribue à son engagement profond et durable 
menant à la réussite dans son apprentissage. L’éducation musicale 
permet de développer sa perception, son interprétation, sa 
compréhension ainsi que la connaissance de soi et du monde qui 
l’entoure. 

Faire de la musique est un acte social qui génère une synergie et 
fournit aux apprenants des occasions uniques de vivre une expérience 
collective. L’apprentissage de la musique permet à l’apprenant de 
réfléchir en faisant appel à son imagination et d’explorer les processus 
de la pensée créative. 

Le cadre manitobain en musique favorise l’ouverture d’esprit, 
l’acceptation de différents points de vue et la réflexion critique. Il 
encourage l’expression des sentiments par le biais du corps, de 
l’esprit et des sens. La musique contribue à un engagement profond, 
authentique et durable de l’apprenant. Elle a le pouvoir de préparer et 
d’inspirer les futurs citoyens du monde à comprendre et à aborder les 
défis les plus critiques de leur temps.

L’APPRENTISSAGE EN MUSIQUE

Une éducation musicale de qualité est définie par des principes et des 
croyances fondés sur la recherche, la théorie et les pratiques actuelles 
en éducation. Ces principes et ces croyances ont la possibilité de 
transformer l'apprentissage de manière profonde.

Le processus d’apprentissage

L’apprentissage est un processus actif, concret et social qui 
vise la construction de sens. L’apprentissage prend forme par 
l’interaction dynamique entre les connaissances antérieures des 
élèves et les nouvelles expériences. L’apprenant construit sa propre 
compréhension par divers moyens en fonction de ses intérêts, de son 
expérience, de son style d’apprentissage et de facteurs personnels, 
sociaux et culturels. L’apprenant est motivé à participer pleinement 
à l’apprentissage quand cet apprentissage a une signification 
personnelle et pertinente, et quand il peut réfléchir à son propre 
cheminement et choisir l’orientation qu’il veut lui donner.

Dans le contexte scolaire, l’apprentissage se manifeste par le 
biais des relations et des interactions entre l’apprenant (individuel 
et collectif); la communauté d’apprentissage; les contextes 
d’apprentissage; la structure des programmes d’études; les 
communautés culturelles et artistiques et les savoirs disciplinaires 
(Davis et Sumara, 2006). L’apprentissage est défini par le savoir 
individuel et personnel ancré dans le savoir collectif dont il est 
tributaire (Ibid.).
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L’éducation musicale peut favoriser l’apprentissage transformateur

L’éducation musicale peut favoriser l’apprentissage transformateur 
et les façons dont les gens perçoivent le monde. L’apprentissage 
transformateur (Mezirow, 1997) suscite de nouvelles manières de 
penser et d’agir permettant à l’apprenant de remettre en question ses 
croyances et de développer son autonomie et son pouvoir d’action.  
Les processus axés sur les arts ont un puissant pouvoir transformateur,  
« car ils exploitent le savoir concret, valorisent les émotions et créent 
des espaces où l’apprenant peut agir […] et imaginer d’autres réalités »  
[traduction libre] (Butterwick et Lawrence, 2009, p. 44). Le pouvoir 
générateur et transformateur de l’éducation musicale inspire l’apprenant 
à devenir leader, innovateur, bâtisseur de sa communauté et à relever 
les grands défis de son époque.

Orientation de l’enseignement

La planification de l’enseignement devrait tenir compte des principes 
de l’apprentissage des arts de l’école francophone en milieu minoritaire 
(p. 4) ainsi que des considérations suivantes où l’apprentissage en 
musique atteint son plein potentiel lorsque :
• l’apprenant intègre les apprentissages des quatre volets pour 

développer ses compétences;
• l’apprentissage se construit de façon récursive et réflexive à partir 

des connaissances antérieures et des nouvelles expériences;
• la musique est perçue comme une forme de littératie – une 

approche active, participative et concrète qui vise à construire et à 
véhiculer un sens;

• la communauté apprenante favorise l’inclusion de tous les 
apprenants et la diversité des valeurs;

• l’apprenant participe au processus d’apprentissage dans un esprit 
de collaboration et de coopération;

• l’apprenant est encouragé à s’exprimer, à explorer ses propres 
idées, à prendre ses propres décisions et à établir l’orientation de 
son apprentissage;

• l’environnement d’apprentissage offre une vaste gamme d’œuvres 
musicales, d’expériences et d’approches de composition et 
d’interprétation en musique;

• les expériences d’apprentissage prennent la forme de 
conversations, de questionnement, de dialogues, de réflexions, 
d’analyses, d’interprétation et de recherches selon de multiples 
perspectives;

• les expériences d’apprentissage sont intéressantes et conçues de 
façon à motiver véritablement l’apprenant et à obtenir sa pleine 
participation;

• l’apprentissage offre des possibilités de choisir, d’exprimer sa 
créativité et son imagination, de courir des risques, de faire preuve 
de souplesse d’esprit, de s’accommoder de l’ambiguïté et d’innover;

• les expériences d’apprentissage présentent un lien dynamique avec 
des communautés artistiques et culturelles élargies, aussi bien 
locales que d’ailleurs dans le monde;

• l’évaluation en tant qu’apprentissage et au service de 
l’apprentissage est un élément central de tous les processus 
d’éducation en musique, permettant à l’apprenant et à l’enseignant 
d’observer, de donner et de recevoir une rétroaction, de réviser et 
de peaufiner leur approche, de planifier, d’encourager l’évolution en 
musique et d’atteindre leur plein potentiel artistique. 
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O R G A N I S A T I O N  
E T  C O M P O S A N T E S  
D U  C A D R E  E N  M U S I Q U E

LE CADRE « PAPILLON » EN MUSIQUE

Le cadre en musique du Manitoba est représenté graphiquement et 
métaphoriquement par l’image d’un papillon.

En tant qu’organisateur graphique, l’image du papillon forme une  
sorte de diagramme comprenant cinq parties distinctes et 
interdépendantes : les quatre ailes qui sont reliées chacune à la 
cinquième partie, le corps principal au centre. Chacune des ailes 
représente l’un des quatre « volets d’apprentissage » dans lequel les 
apprentissages ont été définis. La partie centrale ou le « corps » du 
papillon, la partie à laquelle toutes les ailes sont reliées, représente 
l’apprenant en tant que musicien en herbe.

Le diagramme du papillon s’inspire d’un principe selon lequel 
l’apprenant peut s’épanouir grâce à des apprentissages où l’on 
a su doser les expériences de création avec les connaissances 
techniques et le développement des compétences; l’acquisition 
et l’approfondissement des concepts culturels et historiques liés à 
la musique et à la vie, et des occasions régulières d’exercer une 
réflexion critique axée sur la musique et sur son propre apprentissage.

Le papillon sert également de métaphore à la musique et à l’éducation 
artistique, faisant référence à la transformation, à l’accomplissement 
personnel, à la beauté esthétique et à la résilience. L’image du 
papillon peut stimuler bien d’autres associations intéressantes 
chez ceux qui liront ce document; cette source de réflexion s’inscrit 
parfaitement dans un cadre qui vise à devenir la plateforme d’un 
apprentissage créatif et personnalisé. 

LE CENTRE DU PAPILLON 

Le  centre du papillon représente l’apprenant en musique qui s’engage 
et mobilise les apprentissages des quatre ailes afin de stimuler et 
soutenir son épanouissement artistique, et met l’accent sur les idées 
suivantes : 

• L’objectif principal du cadre en éducation musicale est de soutenir, 
de favoriser et d’inspirer la croissance de chaque apprenant en 
tant que musicien. Faire de la musique est une activité valorisée 
tant comme expérience individuelle que collective.
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• L’apprenant est un musicien. L’épanouissement et 
l’apprentissage d’un musicien, donc de l’apprenant, sont 
favorisés de manière optimale par des expériences musicales 
enrichissantes, significatives et pratiques. Au cours de 
l’apprentissage, l’enfant apprend à chanter, à interpréter, à 
analyser et à écouter des pièces musicales correspondant à 
divers lieux, à diverses époques et à divers peuples. Il apprend 
aussi à improviser et à composer sa propre musique, et à faire 
ses propres arrangements musicaux à mesure qu’il prend 
conscience de son monde intérieur et du monde qui l’entoure. 
Au fil de leur apprentissage intellectuel et artistique, il acquiert 
des compétences, des attitudes et des concepts enrichissants 
à bien des égards, qui lui fournissent les outils et, espérons-le, 
l’inspiration nécessaire pour continuer à faire de la musique et à 
communiquer par la musique tout au long de sa vie.

• L’apprenant est un créateur et un compositeur. Il faut donner 
à l’enfant l’occasion de tirer parti de ses capacités créatives, et 
de s’exprimer par la création musicale et le partage de sa propre 
musique. Au fur et à mesure qu’il acquiert la capacité de générer 
et d’exprimer des idées dans le processus même de la création 
musicale, l’enfant apprend à réfléchir en faisant preuve de 
souplesse d’esprit et d’imagination.

Au fur et à mesure que s’affirment son sens artistique, sa capacité 
artistique, sa passion et sa confiance en lui-même, l’apprenant 
s’engage sur la voie qui fera de lui un adulte créatif qui fait preuve de 
compétences artistiques, le genre même de citoyen qui saura enrichir 
sa propre vie et celle de sa collectivité future.

LES AILES QUI TRAVAILLENT ENSEMBLE 

Chaque aile représente l’un des volets d’apprentissage à l’intérieur 
desquels s’articulent les apprentissages et les manifestations 
d’apprentissage liés à la musique. Alors que le corps même du 
papillon évoque la vision globale de l’apprenant en tant que jeune 
musicien, les ailes représentent une gamme d’apprentissages qui, 
globalement, constituent la voie vers un apprentissage de la musique 
complet, équilibré et pertinent.

Ces ailes ou volets d’apprentissage mettent en évidence les pratiques 
et les compétences importantes dans l’apprentissage de la musique. 
Ces volets d’apprentissage sont : Faire, Créer, Établir des liens et 
Réagir.

Bien que chaque volet présente un ensemble distinct 
d’apprentissages, l’atteinte de chacun d’eux n’est pas censée 
se faire de manière indépendante. Tout comme les ailes du 
papillon fonctionnent en synchronisme, les volets sont conçus 
pour travailler ensemble afin d’intégrer les apprentissages d’une 
éducation de qualité en musique. 

Le langage et les pratiques (Faire) en musique sont reliés aux 
façons dont ils sont utilisés en création (Créer), aux manières dont 
ils établissent des liens avec différents contextes (Établir des liens) 
et, par le biais de la réflexion critique, transforment l’apprentissage 
et développent l’identité et le pouvoir d’agir (Réagir). Les riches 
expériences musicales intègreront invariablement des apprentissages 
appartenant à ces quatre volets.



LES AILES, UNE À LA FOIS

L’organisation des apprentissages en quatre volets ou en quatre ailes distinctes interdépendantes vise à donner un aperçu clair 
des connaissances, des compétences et des attitudes dont l’apprenant doit faire preuve à différents niveaux de son apprentissage. 
Chacun des quatre volets est composé :

d’un volet d’apprentissage 
Chaque volet d’apprentissage (Faire, Créer, Établir des liens  
et Réagir) est accompagné d’un énoncé d’intention d’apprentissage  
et met en évidence les pratiques et les compétences importantes  
dans l’apprentissage de la musique.

d’apprentissages
Les apprentissages composent les quatre volets de la maternelle à la  
8e année. Étant récursifs, ils doivent être revisités dans divers contextes 
et de différentes façons afin d’approfondir l’apprentissage qui se raffine  
et se complexifie avec le temps et les nouvelles expériences.

de manifestations 
d’apprentissage 

Les manifestations d’apprentissage représentent les multiples et 
diverses façons de concrétiser les apprentissages. Ces manifestations 
renseignent et orientent l’apprentissage, la planification, l’enseignement 
et l’évaluation. Elles peuvent être des sources possibles d’évidences 
dans l’apprentissage en musique.
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V O L E T S  D ’ A P P R E N T I S S A G E
Chaque volet d’apprentissage est accompagné d’un énoncé d’intention d’apprentissage.

Faire (F)
L’apprenant développe  
sa compréhension du langage  
musical, et le met en pratique.

Établir des liens (É)
L’apprenant établit des liens avec  
divers contextes (lieux, époques,  
cultures et groupes sociaux) pour 
développer sa compréhension de la  
portée de la musique tout en développant 
son identité francophone.

Créer (C)
L’apprenant génère,  

développe et communique ses  
idées pour la création musicale.

Réagir (R)
L’apprenant a recours à la réflexion 

critique pour enrichir son apprentissage 
musical et développer son identité  

et son pouvoir d’agir. 

L’apprenant
en musique 
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Faire (M-F)
L’apprenant développe sa compréhension  
du langage musical, et le met en pratique.

M-F1 L’apprenant développe l’habileté de chanter, jouer,  
improviser et bouger. 

M-F2  L’apprenant développe l’habileté de faire de la musique  
au moyen des systèmes musicaux auditifs, écrits et visuels. 

M-F3 L’apprenant développe ses compétences dans l’utilisation  
des éléments de la musique dans une variété de contextes.

M-F4 L’apprenant développe son écoute pour faire de la musique. 

Établir des liens (M-É)
L’apprenant établit des liens avec divers contextes (lieux, époques,  
cultures et groupes sociaux) pour développer sa compréhension de  
la portée de la musique tout en développant son identité francophone.

M-É1 L’apprenant prend connaissance des artistes et des œuvres musicales  
(francophones et autres) de divers lieux, époques, cultures et groupes 
sociaux, et expérimente avec ces œuvres.

M-É2 L’apprenant prend connaissance de divers genres et styles musicaux 
de différentes traditions musicales, et expérimente avec ceux-ci.

M-É3 L’apprenant démontre sa compréhension du rôle, de la signification 
et de la raison d’être de la musique (francophone et autre) dans la vie 
des individus et des collectivités.

Créer (M-C)
L’apprenant génère, développe et communique  

ses idées pour la création musicale.

M-C1 L’apprenant génère des idées en s’inspirant de sources 
diverses pour la création musicale.

M-C2  L’apprenant expérimente et développe ses idées pour la 
création musicale.

M-C3  L’apprenant révise, peaufine et partage ses idées et ses 
créations musicales.

Réagir (M-R)
L’apprenant a recours à la réflexion critique pour  

enrichir son apprentissage musical et développer  
son identité et son pouvoir d’agir.

M-R1 L’apprenant manifeste ses réactions initiales à l’égard de 
ses expériences musicales.

M-R2 L’apprenant décrit ses expériences musicales à partir de 
son écoute et de ses observations.

M-R3 L’apprenant analyse et interprète ses expériences musicales.

M-R4  L’apprenant donne un sens à son apprentissage et met 
en pratique ce qu’il apprend à partir de ses expériences 
musicales.

A P P R E N T I S S A G E S  D E S  Q U A T R E  V O L E T S
Les apprentissages en lien avec les quatre volets essentiels (F, C, É et R) en musique (M) sont identifiés ci-dessous :
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GUIDE DE LECTURE DU CADRE

F A  I  R  E  ( M - F  )

L’apprenant développe une compréhension 
du langage musical, et le met en pratique

APPRENTISSAGES

M - F1

L’apprenant développe 
l’habileté de chanter, 
jouer, improviser et 
bouger.

M - F2

L’apprenant développe 
l’habileté de faire  
de la musique au moyen 
des systèmes musicaux 
auditifs, écrits et visuels.

M - F3 

L’apprenant développe 
ses compétences  
à comprendre et à 
utiliser les éléments  
de la musique dans  
une variété de contextes.

M - F4

L’apprenant développe 
son écoute pour  
faire de la musique.

Volets d’apprentissage
Les volets d’apprentissage ou ailes mettent en évidence 
les pratiques et les compétences importantes dans 
l’apprentissage de la musique. Ces volets d’apprentissage 
sont : Faire, Créer, Établir des liens et Réagir.

Apprentissages
Les apprentissages composent les quatre volets de la 
maternelle à la 8e année. Étant récursifs, ils doivent être 
revisités dans divers contextes et de différentes façons 
afin d’approfondir l’apprentissage qui se raffine et se 
complexifie avec le temps et les nouvelles expériences.

Manifestations d’apprentissage 
Les manifestations d’apprentissage représentent 
les multiples et diverses façons de concrétiser les 
apprentissages. Ces manifestations renseignent et 
orientent l’apprentissage, la planification, l’enseignement 
et l’évaluation. Elles peuvent être des sources possibles 
d’évidences dans l’apprentissage en musique.

Codes
Les codes identifient :
• Le ou les niveaux scolaires ciblés
• La discipline artistique
• Le volet d’apprentissage
• Les apprentissages 
• Les manifestations d’apprentissage 

Exemple : 1-4 M-F3.8
1-4 : 1re à la 4e année
M : Musique
F : Faire
3 : Apprentissage
8 : Manifestation d’apprentissage

Annexes
Des liens aux tableaux de concepts clés sont fournis pour 
détailler certaines manifestations d’apprentissage. 
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F A I R E  ( M - F )

L’apprenant développe une compréhension  
du langage musical, et le met en pratique

APPRENTISSAGES

M - F1 M - F2 M - F3 M - F4

L’apprenant développe 
l’habileté de chanter, 
jouer, improviser et 
bouger.

L’apprenant développe 
l’habileté de faire de 
la musique au moyen 
des systèmes musicaux 
auditifs, écrits et visuels.

L’apprenant développe 
ses compétences  
à comprendre et à 
utiliser les éléments  
de la musique dans  
une variété de contextes.

L’apprenant développe 
son écoute pour  
faire de la musique.



M u s i q u e  -  M a t e r n e l l e  à  l a  8 e  a n n é e20

F A I R E  ( M - F 1)

L’apprenant développe l’habileté de chanter, jouer, improviser et bouger. L'apprenant en : 

maternelle 1re année 2e année 3e année 4e année

découvre sa voix chantée 
et s’en sert, seul et 
avec d’autres, dans un 
répertoire musical varié et 
approprié au niveau

M M–F1.1

reproduit la tonalité avec 
une certaine justesse (sol, 
mi et la, etc.) et chante, 
seul et avec d’autres, un 
répertoire musical varié et 
approprié au niveau

1 M–F1.1 

reproduit la tonalité avec 
une justesse croissante en 
chantant avec expression 
et en utilisant des textures 
simples (canon, ostinato, 
etc.)

2 M–F1.1 

reproduit la tonalité avec 
justesse et chante en 
suivant le rythme et avec
expression, et emploie des 
textures plus complexes 
(chant avec partenaire, en 
deux parties, etc.)

3 M–F1.1 

chante juste et avec
expression tout en utilisant 
la respiration appropriée et
en produisant les sons
des voyelles et des
consonnes ainsi que la
nuance et le ton voulus

4 M–F1.1 

explore les sons de
percussions corporelles,
d’instruments de la classe
et d’autres sources, et
expérimente avec ceux-ci

M M–F1.2 

choisit des sons en
s’accompagnant
d’instruments à
percussions, d’instruments
mélodiques et de 
percussions corporelles

1 M–F1.2 

joue divers instruments, 
seul et dans un ensemble, 
tout en suivant les 
directives du directeur 
musical

2 M–F1.2 

joue divers instruments avec de plus en plus
d’expression et de précision tout en utilisant une 
technique juste

3–4 M–F1.2 

joue dans un ensemble, interprète des parties 
correctement tout en suivant la pulsation

3–4 M–F1.3 

improvise des réponses à des fragments ou phrases mélodiques et rythmiques
donnés M–2 M–F1.6 

improvise des questions, des réponses et des variations 
rythmiques et mélodiques simples

3–4 M–F1.6 
improvise des réponses et des séquences/ostinato rythmiques et mélodiques
simples M–2 M–F1.7 

utilise le mouvement pour explorer les concepts musicaux, améliorer l’interprétation de la pièce musicale et exprimer des idées
(p. ex. : varier le tempo dans le mouvement = rapide et lent, ou constant) M–8 M–F1.8 

démontre des habiletés en relations interpersonnelles pour jouer de la musique en groupe M–8 M–F1.9 
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F A I R E  ( M - F 1)

L’apprenant développe l’habileté de chanter, jouer, improviser et bouger. L'apprenant en :

5e année 6e année 7e année 8e année

chante et joue avec de plus en plus de contrôle et de justesse, avec un sens de la phrase et avec de l’expression musicale en exécutant sa 
partie dans un ensemble

5–8 M–F1.1

démontre sa compréhension des notions d’équilibre et d’harmonie dans un ensemble
5–8 M–F1.3

joue et chante avec autonomie sur le plan de l’harmonie
7–8 M–F1.4

démontre une posture, une position de jeu, un contrôle de la respiration, une articulation, une diction et une intonation correctes ainsi qu’une 
technique et une maîtrise adéquates de l’instrument ou de la voix 

5–8 M–F1.5

démontre une compréhension des outils pour improviser des mélodies simples et des pièces instrumentales, et développe une aisance dans leur 
emploi

5–8 M–F1.6

utilise le mouvement pour explorer les concepts musicaux, améliorer l’interprétation de la pièce musicale et exprimer des idées 
M–8 M–F1.8

démontre des habiletés en relations interpersonnelles pour jouer de la musique en groupe
M–8 M–F1.9



M u s i q u e  -  M a t e r n e l l e  à  l a  8 e  a n n é e22

F A I R E  ( M - F 2 )

L’apprenant développe l’habileté de faire de la musique au moyen des systèmes musicaux auditifs, écrits et visuels.
L'apprenant en :

maternelle 1re année 2e année 3e année 4e année

joue et chante à l’oreille, en reproduisant des mélodies, des rythmes, des accompagnements
M–4 M–F2.1

trouve des façons 
d’écrire et d’interpréter 
des structures musicales 
à l’aide d’une notation 
inventée

M M–F2.2

lit, écrit et distingue les structures rythmiques et mélodiques appropriées à leur niveau scolaire à l’aide d’une 
notation inventée et du code traditionnel

1–4 M–F2.2

emploie une notation inventée pour représenter des sons ou des histoires sonores
1–4 M–F2.3

réagit adéquatement à des signes et à des gestes non verbaux en faisant de la musique
M–8 M–F2.4
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F A I R E  ( M - F 2 )

L’apprenant développe l’habileté de faire de la musique au moyen des systèmes musicaux auditifs, écrits et visuels.
L'apprenant en :

5e année 6e année 7e année 8e année

joue et chante à l’oreille, reproduit des mélodies, des rythmes, des accompagnements et des harmonies avec de plus en plus de justesse, de 
complexité et d’expression

5–8 M–F2.1

lit, écrit et interprète des notations musicales dans le but de jouer ou de chanter divers répertoires
5–8 M–F2.2

utilise des rythmes traditionnels et inventés, une notation mélodique et des symboles expressifs pour représenter par écrit ses propres idées 
musicales et celles des autres

5–8 M–F2.3

réagit adéquatement à des signes et à des gestes non verbaux en faisant de la musique
5–8 M–F2.4 
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F A I R E  ( M - F 3 )

L’apprenant développe ses compétences dans l’utilisation des éléments de la musique dans une variété de contextes.
L'apprenant en :

maternelle 1re année 2e année 3e année 4e année

Rythme

réagit à une pulsation 
régulière et à des 
séquences rythmiques 
appropriées en variant la 
mesure et, avec de l’aide, 
les reproduit

M M–F3.1 

reconnaît, identifie et 
exécute avec d’autres 
personnes une pulsation 
régulière, différents 
accents et séquences 
rythmiques appropriés en 
variant la mesure

1 M–F3.1 

exécute une pulsation 
régulière, divers accents 
et séquences rythmiques 
appropriés avec de plus 
en plus d’autonomie, et 
fait preuve d’un sens de la 
mesure

2 M–F3.1 

exécute individuellement 
une pulsation régulière et 
des séquences rythmiques 
appropriées (et y réagit); 
reconnaît les mesures 
simples à temps binaires 
et à temps ternaires (et y 
réagit)

3 M–F3.1 

exécute des séquences 
rythmiques et des 
mesures plus complexes, 
et démontre sa 
compréhension des 
concepts qui les sous- 
tendent (p. ex. : syncope, 
mesures composées)

4 M–F3.1 

Concepts clés : Rythme, mélodie et harmonie - Voir Annexe A

suite
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F A I R E  ( M - F 3 )

L’apprenant développe ses compétences dans l’utilisation des éléments de la musique dans une variété de contextes.
L'apprenant en :

5e année 6e année 7e année 8e année

Rythme

interprète et démontre sa compréhension de divers concepts métriques (p. ex. : mesure simple, composée, à deux temps, à trois temps, à quatre 
temps, irrégulière et mixte)

5–8 M–F3.1

interprète avec justesse des structures rythmiques fondées sur des combinaisons de durées connues
5–8 M–F3.2

Concepts clés : Rythme, mélodie et harmonie - Voir Annexe A

suite
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F A I R E  ( M - F 3 )  (suite M à la 4e)

L’apprenant développe ses compétences dans l’utilisation des éléments de la musique dans une variété de contextes.
L'apprenant en :

maternelle 1re année 2e année 3e année 4e année

Mélodie

décrit et reproduit
des variations simples 
dans la tonalité et la 
direction mélodique, et 
réagit à ces variations

M M–F3.3

décrit et reproduit des variations dans la tonalité,
le contour mélodique et des mélodies simples
 

1–2 M–F3.3

décrit et reproduit des variations dans la tonalité,
le contour mélodique et des mélodies simples

1–2 M–F3.3 

démontre une compréhension appropriée à son niveau de la structure mélodique 
(tonique, progression du mouvement, contour mélodique)

2–4 M–F3.4

démontre sa compréhension que les mélodies sont 
créées à partir d’un ensemble particulier de tonalités

3–8 M–F3.5

démontre sa compréhension que les relations 
mélodiques peuvent être transposées sur différentes 
toniques centrales

3–8 M–F3.6

reconnaît la différence entre les tonalités majeures et 
mineures 

3–6 M–F3.7

Concepts clés : Rythme, mélodie et harmonie - Voir Annexe A

suite
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F A I R E  ( M - F 3 )  (suite 5e à la 8e)

L’apprenant développe ses compétences dans l’utilisation des éléments de la musique dans une variété de contextes.
L'apprenant en :

5e année 6e année 7e année 8e année

Mélodie

décrit et interprète des mélodies de plus en plus complexes
5–8 M–F3.3 

démontre une compréhension de la structure mélodique (p. ex. : tonique, progression du mouvement, sons conjoints et disjoints, octaves, 
contour mélodique) selon le répertoire de la classe

5–8 M–F3.4

démontre sa compréhension que les mélodies sont créées à partir d’un ensemble particulier de tonalités
3–8 M–F3.5

démontre sa compréhension que les relations mélodiques peuvent être transposées sur différentes toniques centrales
3–8 M–F3.6

reconnaît la différence entre les tonalités majeures et mineures

5–6 M–F3.7

démontre sa compréhension des traits distinctifs de divers modes 
et gammes (p. ex. : gammes diatoniques majeures et mineures, les 
modes et les gammes chromatiques, tons entiers et blues)

7–8 M–F3.8

Concepts clés : Rythme, mélodie et harmonie - Voir Annexe A

suite



M u s i q u e  -  M a t e r n e l l e  à  l a  8 e  a n n é e28

F A I R E  ( M - F 3 )  (suite M à la 4e)

L’apprenant développe ses compétences dans l’utilisation des éléments de la musique dans une variété de contextes.
L'apprenant en :

maternelle 1re année 2e année 3e année 4e année

Harmonie et texture

différencie des sons 
individuels et des sons 
entendus simultanément 
(un instrument, deux ou 
plus)

M M–F3.8

démontre sa compréhension que l’étagement de plans sonores crée une texture ou une harmonie

1–4 M–F3.8 

démontre et indique divers processus de création d’harmonie et de texture
1–4 M–F3.9 

crée une texture rythmique 
et harmonique simple en 
musique

1 M–F3.10

utilise deux ou plusieurs 
couches de sons (plans 
sonores) pour créer une 
texture ou harmonie 
simple et connaître les 
rythmes complémentaires

2 M–F3.10 

utilise plusieurs plans 
sonores et des séquences 
plus complexes pour 
créer une texture et une 
harmonie

3 M–F3.10

reconnaît et utilise des 
changements d’accords 
dans des chants à deux 
accords

4 M–F3.10

Concepts clés : Rythme, mélodie et harmonie - Voir Annexe A

suite
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F A I R E  ( M - F 3 )  (suite 5e à la 8e)

L’apprenant développe ses compétences dans l’utilisation des éléments de la musique dans une variété de contextes.
L'apprenant en :

5e année 6e année 7e année 8e année

Harmonie et texture

identifie et présente diverses façons d’utiliser des couches de sons pour créer des harmonies et des textures (p. ex. : musique homophonique et 
polyphonique, harmonie en 2, 3 et 4 parties, diverses progressions harmoniques, musique mélodique)

5–8 M–F3.9

Concepts clés : Rythme, mélodie et harmonie - Voir Annexe A

suite



M u s i q u e  -  M a t e r n e l l e  à  l a  8 e  a n n é e30

F A I R E  ( M - F 3 )  (suite M à la 4e)

L’apprenant développe ses compétences dans l’utilisation des éléments de la musique dans une variété de contextes.
L'apprenant en :

maternelle 1re année 2e année 3e année 4e année

Expression
explore des éléments d’expression 
musicale appropriés au niveau, et 
expérimente avec ceux-ci

M M–F3.11

utilise et reconnaît des éléments d’expression musicale appropriés au niveau

1–4 M–F3.11

Concepts clés : Expression - Voir Annexe B

Timbre
démontre une connaissance des 
sons présents dans l’environnement 
naturel; explore une variété de 
timbres vocaux et musicaux, et 
expérimente avec ceux-ci

M M–F3.12

décrit les caractéristiques d’une grande 
variété de sons (y compris des sons 
du milieu naturel d’instruments dans la 
classe)

1–2 M–F3.12

continue d’identifier, de décrire et de classer une
grande variété de sons entendus à la maison, à l’école et 
dans l’environnement naturel (p. ex. : sons d’instruments 
utilisés par de nombreuses cultures manitobaines et 
de partout dans le monde, d’instruments d’orchestres, 
et d’instruments et de sources sonores électroniques/
numériques et synthétiseurs) 

3–8 M–F3.12

Concepts clés : Timbre - Voir Annexe C

Forme
décrit les caractéristiques d’une 
grande variété de sons (y compris 
des sons de l’environnement naturel 
et d’instruments dans la classe)

M M–F3.13 

utilise, reconnaît et décrit des formes musicales appropriées au niveau 

1–6 M–F3.13

Concepts clés : Forme - Voir Annexe D
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F A I R E  ( M - F 3 )  (suite 5e à la 8e)

L’apprenant développe ses compétences dans l’utilisation des éléments de la musique dans une variété de contextes.
L'apprenant en :

5e année 6e année 7e année 8e année

Expression

utilise et reconnaît des éléments d’expression appropriés à son niveau
5–8 M–F3.10 

Concepts clés : Expression - Voir Annexe B

Timbre
identifie, décrit et classe une grande variété de sons de divers milieux (p. ex. : instruments utilisés par de nombreuses cultures au Manitoba et de 
partout dans le monde, instruments d’harmonie et électroniques et sources sonores) 

3–8 M–F3.11

identifie et utilise divers timbres vocaux et instrumentaux de diverses 
cultures canadiennes et mondiales (p. ex. : répertoire traditionnel, 
populaire, instrumental et de chorale) 

7–8 M–F3.12

démontre sa compréhension de l’utilisation adéquate des voix masculines et féminines en musique 
5–8 M–F3.13

Concepts clés : Timbre - Voir Annexe C

Forme
utilise, reconnaît et décrit des formes musicales appropriées au niveau

1–6 M–F3.14

utilise, reconnaît et décrit diverses formes musicales (p. ex. : marche, 
suite, musique programmatique, blues à 12 mesures, formes 
symphoniques, opérette et opéra) par l’écoute et l’interprétation, le cas 
échéant

7–8 M–F3.14

Concepts clés : Expression - Voir Annexe D
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F A I R E  ( M - F 4 )

L’apprenant développe son écoute pour faire de la musique. L'apprenant en :

maternelle 1re année 2e année 3e année 4e année 5e année 6e année 7e année 8e année

écoute de façon discriminative et intentionnée pour :

• comprendre divers contextes musicaux (culturels, historiques), styles ou genres, traditions, etc.
• le plaisir de jouer et de comprendre la musique
• faire de la musique de façon expressive et créative
• analyser, interpréter, apprécier et évaluer la musique 

M–8 M–F4.1

 développe des stratégies d’écoute (p. ex. : l’écoute kinesthésique, l’audition intérieure, la mémoire auditive, jouer à l’oreille, etc.) pour 
l’interprétation et la création musicale 

M–8 M–F4.2

 prête attention aux sons pour prendre des décisions éclairées relatives à la musique
M–8 M– F4.3
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C  R  É  E  R  ( M - C )

L’apprenant génère, développe et communique  
ses idées pour la création musicale

APPRENTISSAGES

M - C1 M - C2 M - C3

L’apprenant génère des idées en 
s’inspirant de sources diverses 
pour la création musicale.

L’apprenant expérimente  
et développe ses idées pour  
la création musicale.

L’apprenant révise, peaufine et 
partage ses idées et ses créations 
musicales.
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C R É E R  ( M - C 1)

L’apprenant génère des idées en s’inspirant de sources diverses pour la création musicale. L'apprenant en :

maternelle 1re année 2e année 3e année 4e année

s’inspire d’expériences personnelles ou d’autres sources pertinentes (p. ex. : sentiments; émotions; souvenirs; imagination; thèmes; 
observations; stimuli visuels; apprentissage en cours dans d’autres matières; poèmes; histoires; musique; vie quotidienne, familiale ou 
communautaire) afin de générer des questions et des idées pour la création musicale

M–4 M–C1.1

considère d’autres disciplines artistiques (arts médiatiques, arts dramatiques, arts visuels, danse) et d’autres domaines afin d’inspirer et de 
déclencher des idées pour la création musicale 

M–8 M–C1.2

génère des idées à partir de l’exploration sonore et de l’improvisation 
M–8 M–C1.3

s’engage dans un processus collaboratif de remue-méninges d’idées pour la création musicale 
M–8 M–C1.4
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C R É E R  ( M - C 1)

L’apprenant génère des idées en s’inspirant de sources diverses pour la création musicale. L'apprenant en :

5e année 6e année 7e année 8e année

s’inspire d’expériences personnelles ou d’autres sources pertinentes (p. ex. : sentiments; émotions; souvenirs; imagination; observations; 
associations; traditions culturelles; évènements; actualités; enjeux sociaux, politiques, historiques et environnementaux; etc.) 

5–8 M–C1.1

considère d’autres disciplines artistiques (arts médiatiques, arts dramatiques, arts visuels, danse) et d’autres domaines afin d’inspirer et de 
déclencher des idées pour la création musicale

M–8 M–C1.2

génère des idées à partir de l’exploration sonore et de l’improvisation 
M–8 M–C1.3

s’engage dans un processus collaboratif de remue-méninges d’idées pour la création musicale 
M–8 M–C1.4

explore et recueille un grand nombre de ressources (p. ex. : extraits musicaux, enregistrements sonores, mouvements, images, sons, histoires, 
poèmes, multimédia) pour susciter les idées et inspirer la création musicale 

5–8 M–C1.5
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C R É E R  ( M - C 2 )

L’apprenant expérimente et développe ses idées pour la création musicale. L'apprenant en :

maternelle 1re année 2e année 3e année 4e année

expérimente avec les sons et la musique pour tester ses idées
M–8 M–C2.1

choisit et organise, avec l’aide de l’enseignant, des idées, des sons ou de la musique 
(p. ex. : en créant des séquences avec un son grave et un son aigu, en choisissant 
divers instruments et sources sonores)

M–2 M–C2.2 

choisit, organise et utilise une combinaison d’idées pour 
la composition et les arrangements de pièces musicales 
(p. ex. : des séquences; des formes musicales, des 
nuances, des temps, des articulations)

3–8 M–C2.2

décrit ses décisions concernant le choix et l’utilisation d’éléments, de techniques, 
d’objets d’expression, de formes et de principes de composition dans le travail en 
cours

M–2 M–C2.3

explique ses décisions concernant le choix et l’utilisation 
d’éléments, de techniques et de moyens d’expression, 
de formes et de principes de composition dans le travail 
en cours

3–4 M–C2.3

reconnaît et intègre, le cas échéant, les découvertes spontanées dans sa création musicale
M–8 M–C2.4 

élabore et approfondit des idées musicales individuellement et en collaboration 
M–8 M–C2.5
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C R É E R  ( M - C 2 )

L’apprenant expérimente et développe ses idées pour la création musicale. L'apprenant en :

5e année 6e année 7e année 8e année

expérimente avec les sons et la musique pour tester ses idées
M–8 M–C2.1

choisit, organise et utilise une combinaison d’idées pour la composition et les arrangements de pièces musicales (p. ex. : des séquences; des 
formes musicales, des nuances, des temps, des articulations)

3–8 M–C2.2

utilise divers outils de composition (p. ex. : variété, répétition, tension et relâchement et transition) dans ses compositions
5–8 M–C2.3

reconnaît et intègre, le cas échéant, les découvertes spontanées dans sa création musicale
M–8 M–C2.4

élabore et approfondit des idées musicales individuellement et en collaboration 
M–8 M–C2.5
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C R É E R  ( M - C 3 )

L’apprenant révise, peaufine et partage ses idées et ses créations musicales. L'apprenant en :

maternelle 1re année 2e année 3e année 4e année

partage le travail en cours dans le but de l’améliorer 
M–4 M–C3.1

révise et répète en réponse à la rétroaction de l’enseignant ou de ses pairs

M–2 M–C3.2

révise, peaufine et répète, en réponse à la rétroaction 
de l’enseignant ou de ses pairs avec intention et 
auditoire cible en tête

3–4 M–C3.2 

prend les décisions appropriées à savoir si la création 
est « finie » ou non

3–8 M–C3.3 

partage ses idées/compositions avec l’école, le foyer et la communauté en les exécutant ou en présentant un portfolio ou des enregistrements 
sonores/vidéos de ses œuvres 

M–4 M–C3.4 
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C R É E R  ( M - C 3 )

L’apprenant révise, peaufine et partage ses idées et ses créations musicales. L'apprenant en :

5e année 6e année 7e année 8e année

sélectionne et partage le travail en cours dans le but de l’améliorer 
5–8 M–C3.1

analyse, révise et peaufine en réponse à une autocritique ou à la rétroaction des pairs 
5–8 M–C3.2

prend les décisions à savoir si la création est « finie » ou non
3–8 M–C3.3 

choisit, présente et partage avec l’école, le foyer et la communauté ses créations musicales en les exécutant ou en présentant un portfolio ou 
des enregistrements de ses œuvres 

5–8 M–C3.4 

applique des pratiques artistiques, légales et éthiques relatives à la création, au partage et à la consommation d’œuvres musicales
5–8 M–C3.5
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APPRENTISSAGES

M - É1 M - É2 M - É3

L’apprenant prend connaissance 
des artistes et des œuvres 
musicales (francophones et 
autres) de divers lieux, époques, 
cultures et groupes sociaux, et 
expérimente avec ces œuvres.

L’apprenant prend connaissance 
de divers genres et styles 
musicaux de différentes traditions 
musicales, et expérimente  
avec ceux-ci.

L’apprenant démontre sa 
compréhension du rôle, de la 
signification et de la raison d’être 
de la musique (francophone et 
autre) dans la vie des individus et 
des collectivités.

É T A B L I R  D E S  L I E N S  ( M - É )

L’apprenant établit des liens avec divers contextes (lieux, 
époques, cultures et groupes sociaux) pour développer sa 
compréhension de la portée de la musique tout en développant 
son identité francophone
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É T A B L I R  D E S  L I E N S  ( M - É 1)

L’apprenant prend connaissance des artistes et des œuvres musicales (francophones et autres) de divers lieux, 
époques, cultures et groupes sociaux, et expérimente avec ces œuvres. L'apprenant en :

maternelle 1re année 2e année 3e année 4e année

interprète, écoute et démontre sa connaissance des musiques de différents lieux et 
époques (y compris la musique de cultures francophones présentes dans le milieu 
scolaire et de divers compositeurs, hommes et femmes)

M–2 M–É1.1

interprète, écoute et compare des musiques 
(francophones et autres) de différentes époques, lieux, 
cultures et groupes sociaux (notamment :
• musique du passé et de l’époque contemporaine
• musique de diverses cultures francophones dont 

des œuvres musicales manitobaines, canadiennes 
et internationales

3–4 M–É1.1

nomme et fait connaître des pièces musicales entendues à la maison, à l’école et dans sa communauté francophone, et en discute
M–4 M–É1.2 

démontre sa connaissance des musiciens francophones de sa communauté

M–2 M–É1.3

démontre sa connaissance des musiciens francophones 
de sa communauté de sa province, de son pays et 
d’ailleurs

3–4 M–É1.3
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É T A B L I R  D E S  L I E N S  ( M - É 1)

L’apprenant prend connaissance des artistes et des œuvres musicales (francophones et autres) de divers lieux, 
époques, cultures et groupes sociaux, et expérimente avec ces œuvres. L'apprenant en :

5e année 6e année 7e année 8e année

identifie, décrit et compare des musiques (francophones et autres) de différentes époques, cultures et de différents groupes sociaux :
• musique du passé et de l’époque contemporaine
• musique des cultures francophones mondiales, manitobaines, canadiennes et internationales

5–8 M–É1.1

nomme et partage des œuvres musicales (francophones et autres) entendues à l’occasion d’une prestation en direct et par divers moyens 
d’écoute, et en discute

5–8 M–É1.2

démontre sa connaissance des contributions apportées par divers compositeurs et musiciens francophones de sa communauté, de sa province, 
de son pays et d’ailleurs

5–8 M–É1.3
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É T A B L I R  D E S  L I E N S  ( M - É 2 )

L’apprenant prend connaissance de divers genres et styles de musique, différentes traditions musicales, et 
expérimente avec ceux-ci. L'apprenant en :

maternelle 1re année 2e année 3e année 4e année

démontre sa compréhension qu’il existe bien des types de musique différents
M–4 M–É2.1 

démontre sa compréhension que les œuvres musicales peuvent être classées en catégorie selon leurs caractéristiques communes
M–4 M–É2.2 

démontre sa compréhension que la musique est une forme d’art, tout comme la danse, les arts dramatiques, les arts visuels, la littérature, les 
arts médiatiques

M–4 M–É2.3 
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É T A B L I R  D E S  L I E N S  ( M - É 2 )

L’apprenant prend connaissance de divers genres et styles de musique, différentes traditions musicales, et 
expérimente avec ceux-ci. L'apprenant en :

5e année 6e année 7e année 8e année

identifie et décrit divers genres et styles musicaux
 5–8 M–É2.1 

démontre sa compréhension des caractéristiques générales de la musique selon les catégories (p. ex. : contexte culturel, social, historique)
5–8 M–É2.2 

décrit et compare les qualités de différentes formes d’art (p. ex. : arts visuels, danse, arts dramatiques, arts littéraires, musique) dans des 
groupes sociaux, culturels ou historiques similaires

5–8 M–É2.3 
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É T A B L I R  D E S  L I E N S  ( M - É 3 )

L’apprenant démontre sa compréhension du rôle, de la signification et de la raison d’être de la musique (francophone et 
autre) dans la vie des individus et des collectivités. L'apprenant en :

maternelle 1re année 2e année 3e année 4e année

identifie le rôle que joue la musique dans sa vie et donne des raisons à l’appui

M–2 M–É3.1

décrit une variété de rôles que joue la musique dans sa 
vie quotidienne et dans sa communauté francophone

3–4 M–É3.1 

fait preuve de connaissance des significations ou des intentions de la musique interprétée ou écoutée
M–4 M–É3.3 

fait preuve d’appréciation de la musique comme moyen d’expérimentation et d’exploration de sa propre vie et de celle des autres  
(p. ex. : sentiments, valeurs, histoires, événements, cultures)

M–4 M–É3.4

prend conscience que la musique reflète, influence et façonne les traditions, les valeurs, les croyances, les enjeux, les évènements et l’identité 
francophone des individus et des collectivités

M–4 M–É3.5

adopte des comportements et des attitudes appropriés comme exécutant et membre de l’auditoire
M–4 M–É3.7 
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É T A B L I R  D E S  L I E N S  ( M - É 3 )

L’apprenant démontre sa compréhension du rôle, de la signification et de la raison d’être de la musique (francophone et 
autre) dans la vie des individus et des collectivités. L'apprenant en :

5e année 6e année 7e année 8e année

démontre sa compréhension des multiples rôles joués par la musique dans la communauté francophone et la société (p. ex. : plaisir, persuasion, 
critique sociale, création d’ambiance, expérience spirituelle, danse)

5–8 M–É3.1 

examine et explique ses motivations personnelles en ce qui a trait à la création musicale
5–8 M–É3.2 

démontre sa connaissance des significations ou des intentions de la musique en ce qui a trait à son interprétation et son expérience d’écoute
5–8 M–É3.3

démontre son appréciation de la musique comme moyen de découvrir le monde et de comprendre le point de vue des autres
5–8 M–É3.4

démontre qu’il comprend que la musique reflète, influence et façonne les traditions, les valeurs, les croyances, les enjeux, les évènements et 
l’identité francophone des individus et des groupes 

5–8 M–É3.5

démontre sa connaissance de l’effet des différents contextes sur les musiciens et leur musique (p. ex. : contextes personnel, social, culturel, 
géographique/environnemental, historique)

5–8 M–É3.6

adopte des comportements et des attitudes appropriés comme exécutant et membre de l’auditoire dans divers lieux et contextes
5–8 M–É3.7 

décrit diverses carrières dans le domaine de la musique
5–8 M–É3.8 
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APPRENTISSAGES

M - R1 M - R2 M - R3 M - R4

L’apprenant manifeste 
ses réactions initiales 
à l’égard de ses 
expériences musicales.

L’apprenant décrit ses 
expériences musicales 
à partir de son écoute et 
de ses observations.

L’apprenant analyse 
et interprète ses 
expériences musicales.

L’apprenant donne 
un sens à son 
apprentissage et met 
en pratique ce qu’il 
apprend à partir de ses 
expériences musicales.

R É A G I R  ( M - R )

L’apprenant a recours à la réflexion critique pour enrichir 
son apprentissage musical et développer son identité et son 
pouvoir d’agir
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R É A G I R  ( M - R 1)

L’apprenant manifeste ses réactions initiales à l’égard de ses expériences musicales. L'apprenant en :

maternelle 1re année 2e année 3e année 4e année 5e année 6e année 7e année 8e année

prend le temps de bien percevoir les expériences musicales avant de partager ses opinions et de faire un jugement 
M–8 M–R1.1

fait des liens personnels avec ses expériences musicales antérieures et d’autres formes d’art 
M–8 M–R1.2

exprime ses premières impressions à l’égard de ses expériences musicales (p. ex. : pensées, sentiments, intuitions, associations, questions, 
histoires, liens avec d’autres disciplines) 

M–8 M–R1.3
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R É A G I R  ( M - R 2 )

L’apprenant décrit ses expériences musicales à partir de son écoute et de ses observations. L'apprenant en :

maternelle 1re année 2e année 3e année 4e année 5e année 6e année 7e année 8e année

 identifie par l’écoute les éléments musicaux (rythme, mélodie, harmonie, forme, timbre, tempo, nuance) 
M–8 M–R2.1

utilise la terminologie musicale pour décrire et observer 
M–8 M–R2.2

considère différentes observations et établit une compréhension commune
M–8 M–R2.3
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R É A G I R  ( M - R 3 )

L’apprenant analyse et interprète ses expériences musicales. L'apprenant en :

maternelle 1re année 2e année 3e année 4e année

détermine comment les éléments musicaux peuvent communiquer un message 
M–4 M–R3.1

réfléchit et partage ses idées sur la signification de l’œuvre musicale  
(p. ex. : de quoi s’agit-il, quels sont les sentiments que l’œuvre suscite, à quoi 
pourrait-elle servir)

M–1 M–R3.2

réfléchit, communique et explique ses interprétations 
personnelles de l’œuvre musicale 

2–4 M–R3.2 

examine d’autres interprétations pour comprendre différentes perspectives et éclairer la réflexion au sujet de la musique
M–8 M–R3.3

coconstruit des critères à des fins d’évaluation et d’analyse
M–8 M–R3.4
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R É A G I R  ( M - R 3 )

L’apprenant analyse et interprète ses expériences musicales. L'apprenant en :

5e année 6e année 7e année 8e année

analyse comment les éléments musicaux sont utilisés et organisés à des fins créatives et artistiques 
5–8 M–R3.1

partage et justifie ses propres interprétations de sa musique et de celle des autres 
5–8 M–R3.2 

examine d’autres interprétations pour comprendre différentes perspectives et éclairer la réflexion au sujet de la musique 
M–8 M–R3.3

coconstruit des critères à des fins d’évaluation et d’analyse
M–8 M–R3.4
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R É A G I R  ( M - R 4 )

L’apprenant donne un sens à son apprentissage et met en pratique ce qu’il apprend à partir de ses expériences 
musicales. L'apprenant en :

maternelle 1re année 2e année 3e année 4e année

justifie ses préférences, ses idées et ses interprétations musicales 
M–4 M–R4.1

reconnaît et respecte le fait que d’autres personnes peuvent avoir différentes préférences, idées, interprétations et opinions musicales 
M–4 M–R4.2

fait des choix éclairés et sait prendre des décisions relatives à la musique 
M–4 M–R4.3
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R É A G I R  ( M - R 4 )

L’apprenant donne un sens à son apprentissage et met en pratique ce qu’il apprend à partir de ses expériences 
musicales. L'apprenant en :

5e année 6e année 7e année 8e année

justifie ses préférences, ses interprétations, ses décisions et ses évaluations musicales 
5–8 M–R4.1

reconnaît et respecte le fait que d’autres personnes peuvent avoir différentes opinions, préférences, interprétations et évaluations
musicales 

5–8 M–R4.2

fait des jugements et des choix éclairés pour décider, agir et évaluer 
5–8 M–R4.3

identifie des façons dont la musique forge l’identité personnelle, culturelle et artistique
5–8 M–R4.4 
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A N N E X E S
Les annexes du cadre de musique ci-dessous fournissent des 
renseignements liés aux concepts clés identifiés dans les résultats 
d'apprentissage en tenant compte du niveau de l’apprenant.  
Ces renseignements appuient le développement des compétences  
liées au rythme, à la mélodie et à l’harmonie, à l’expression, au timbre  
et à la forme.

Annexe A - Rythme, mélodie et harmonie

Annexe B - Expression

Annexe C - Timbre

Annexe D - Forme

Bien qu'une progression des apprentissages tenant compte du niveau 
de l’apprenant soit suggérée, ces concepts et ces compétences font 
partie d'un continuum d'apprentissage de la musique avec des points 
d'entrée qui dépendront des antécédents et des expériences antérieures 
des apprenants et de leur contexte d'apprentissage. Les habiletés, les 
connaissances et les concepts suggérés pour un niveau scolaire sont 
également importants pour les niveaux subséquents. L’apprentissage 
en musique est considéré récursif; la compréhension du langage 
musical, des outils, des habiletés et des concepts musicaux devient plus 
profonde, plus riche, plus sophistiquée et plus complexe au fil du temps 
et de l'expérience.
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A N N E X E  A

Concepts clés : Rythme, mélodie et harmonie

Description Maternelle 1re année 2e année

Pulsation, 
rythme et 
mesure

Pulsation régulière  
Son et silence

Différence entre pulsation et rythme

Sons longs et sons courts Noire
Deux croches 
Soupir

Blanche, ronde, blanche pointée, 
demi-pause, pause, liaison

Interprétation dans une variété de 
mesures (6/8, 4/4, 2/4, 3/4)

Temps forts et temps faibles  
(accents, mesure)
Mesure 2/4  
Barres de mesure

Mesure 3/4

Mélodie et 
tonalité

Voix parlée et voix chantée  
Sons aigus et sons graves

do – ré
sol1 – do – ré 
sol1 – do – ré – mi

sol1 – do – ré – mi – sol – do1

Contour mélodique : ascendant et 
descendant

Contours : sons disjoints, sons conjoints, tonalités répétées

Harmonie et 
texture

Chant à l’unisson Harmonie d’une quinte  
(p. ex. : bourdon)
Ostinato (vocal et instrumental)

Harmonie et unisson  
Canon à deux voix/parties 
Deux parties (parole, chant, 
instruments)
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A N N E X E  A  ( s u i t e )

Concepts clés : Rythme, mélodie et harmonie

Description 3e année 4e année 5e année 6e année

Pulsation, 
rythme et 
mesure

Noire pointée (6/8) 
Noire-croche (6/8) 
Trois croches (6/8)

Double croche 
Triolet
Syncope (p. ex., croche-
noire - croche)
Demi-soupir

Combinaisons double croche et croche 
Séquence noire pointée-croche 
Séquence croche pointée-double croche

Mesure 3/4 Mélange de mesures  
(2/4, 3/4, 4/4, 6/8)

Mesure irrégulière  
(5/4, 7/8, 5/8)

Mélodie et 
tonalité

Sol1 – la – do – ré – mi – sol 
– la – do1

Sol1 – la – ré – si – do – ré – 
mi – fa – sol – la – si – do1

Tonique centrale  
(p. ex. : tonalité 
fondamentale, do, fa, sol, ré)  
Gamme pentatonique

Gamme diatonique majeure  
Gamme diatonique mineure  
Mode ionien et mode éolien 
Armature

Gamme diatonique 
majeure et mineure
Tonalités de do, fa, sol, ré 
majeur, la et ré mineur

Variété de modes et de 
gammes (p. ex. : gamme 
du blues, mode dorien, 
mixolydien, phrygien, 
gamme par ton, échelle 
chromatique)

Harmonie 
et texture

Chants à plusieurs 
partenaires

I – V, i – v
Accords majeurs et mineurs

I – IV – V
Explorer diverses progressions harmoniques  
(p. ex. : i – ii, I – iii, I – vi, I – vii; « blues à 12 mesures »  
= cadence de 3 accords se répétant sur 12 mesures)

7e et 8e année : les mêmes concepts sont explorés de manière plus sophistiquée et plus complexe.
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A N N E X E  B

Concepts clés : Expression

Temps Nuances Articulation

Rapide et lent 

Accélérer et ralentir

Degrés de rapidité et de lenteur 

Tempo lié à l’expression

Largo, andante, allegro 

Ritardando et accelerando 

A tempo (retour au tempo)

Fort et doux

Niveaux d’intensité, de douceur 

Crescendo et decrescendo

pp (pianissimo), p (piano),  
mp (mezzo piano), mf (mezzo forte),  
f (forte), ff (fortissimo)

Nuances liées à l’expression

Détaché et lié 

Legato et staccato 

Coulé

Accent
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A N N E X E  C

Concepts clés : Timbre

• Capacité des objets de produire des sons

• Timbres variés de la voix (p. ex. : parlée, chantée, criée)

• Timbres variés de bruits corporels (p. ex. : taper des mains, taper des cuisses, taper des pieds, claquements de doigts) 

• Timbres vocaux individuels (p. ex. : camarades, enseignant, homme, femme)

• Timbres de sources sonores habituelles dans la classe 

• Timbres combinés

• Classification de la production de sons (p. ex. : frappé, pincé, soufflé, frotté, secoué) 

• Effets sur le timbre du matériau de construction (p. ex. : bois, verre, métal) 

• Vocabulaire propre au timbre (p. ex. : rude, métallique, nasillard, aigu, flûté) 

• Acoustique et électronique

• Classification des instruments par famille 

• Technologies d’enregistrement sonore

Adapté de NOUVELLE-ÉCOSSE. MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION, Programme d’études du cours de musique de la 4e à la 6e année, Halifax,  
Le Ministère, 2006. 
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A N N E X E  D

Concepts clés : Forme

M à la 2e année 3e à la 8e année

Pareille/différente 

Phrase

Phrases longues et courtes 

AB

ABA

Forme rondo (ABACA ...) 

Introduction

Interlude 

Coda 

Canon

Phrase à quatre mesures 

Premier volet, deuxième volet 

Da Capo (du début)

Dal Segno (recommencer à partir du signe)

Variété de formes récurrentes (p. ex. : « blues à 12 mesures », 
couplet-refrain-pont, annonce et réponse, chaconne, thème et 
variations, fugue, forme non strophique, formes continues)
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G L O S S A I R E

A tempo : littéralement « au tempo »; retour au tempo initial.

AB : forme de composition séquentielle comprenant deux 
parties distinctes où un thème musical (A) est suivi d’un thème 
contrastant, mais apparenté (B).

ABA : forme de composition séquentielle comprenant trois 
parties distinctes où un thème musical (A) est suivi d’un thème 
contrastant, mais apparenté (B), qui prend fin par la répétition du 
thème (A).

Accelerando : en accélérant; augmentation graduelle du tempo.

Accent (un) : note exécutée avec plus de force, d’inflexion.

Allegro : vif, gai, allègre; tempo assez vite.

Andante : tempo modéré, assez lent, intermédiaire entre l’adagio 
et l’allegro.

Appel et réponse : forme de composition séquentielle où un 
musicien soliste lance un « appel » ou exécute une phrase 
musicale à laquelle « répond » un autre musicien ou groupe de 
musiciens en imitant la même phrase ou en exécutant une phrase 
apparentée.

Articulation (une) : technique d’exécution de la ligne musicale 
selon la façon « d’attaquer » les notes et de former les espaces 
entre les notes. Les deux types d’articulation de base sont le 
legato (signifie lié) et le staccato (piqué).

Arts médiatiques (les) : les arts médiatiques intègrent les 
technologies de l’information et de la communication telles que : 
film, vidéo, audio, numérique, satellite, télévision, radio, Internet, 
communications graphiques, technologies interactives et mobiles, 
jeux vidéos, animation et technologies émergentes.

« Blues à 12 mesures » : forme de chanson afro-américaine 
caractérisée par une structure à 12 mesures en 4/4, l’usage de 
notes blues, de couplets à trois phrases et d’une progression 
harmonique I-IV-V (I-I-I-I; IV-IV-I-I; V-IV-I-I).

Boîte de reprises : sections répétées d’une composition 
musicale avec deux fins différentes indiquées par des crochets et 
des numéros dans une partition.

Canon (un) : forme musicale polyphonique basée sur l’imitation 
où deux ou plusieurs musiciens exécutent la même ligne 
mélodique, mais en commençant à des temps différents avec un 
intervalle donné (p. ex., 4 temps); produit une superposition de 
mélodies.

Chaconne (une) : forme de composition musicale d’origine 
baroque consistant en des variations sur un motif court répété à 
la basse en une progression harmonique.

Chansons partenaires : deux ou plusieurs chansons différentes 
qui partagent la même structure d’accords pouvant être chantées 
simultanément pour produire une harmonie.

Coda : conclusion, passage terminal d’une œuvre musicale.

Code traditionnel (notation musicale standard) (un) : 
symboles écrits représentant des sons, largement utilisés et 
compris par les musiciens, par exemple, portée, notes, silences, 
temps et clé.

Contour descendant (un) : forme mélodique établie suivant un 
mouvement descendant.

Contour mélodique (un) : forme d’une mélodie établie selon un 
mouvement montant, descendant ou stationnaire.
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Contour mélodique ascendant (un) : forme d’une mélodie 
établie selon un mouvement ascendant.

Couplet-refrain-pont : application de la forme plus simple de 
couplet-refrain-pont en chanson qui intègre un ou plusieurs 
interludes.

Crescendo : augmentation graduelle du volume; devient plus 
fort.

Da capo (D.C.) : reprendre du début.

Dal Segno (D.S.) : recommencer à partir du signe indiqué dans 
une partition.

Découverte spontanée (une) : création ou production née 
de l’imagination et de la chance qui contribue à résoudre une 
difficulté de création.

Decrescendo (diminuendo) : diminution graduelle du volume; 
devient moins fort.

Diction (une) : articulation claire des mots dans la parole et la 
chanson grâce à la prononciation efficace des voyelles et des 
consonnes.

Éléments de la musique (les) : dans la musicologie traditionnelle 
de la musique classique occidentale, les éléments de la 
musique incluent la mélodie, le rythme, la texture, l’harmonie, 
le timbre, la forme, la dynamique, les éléments stylistiques et 
expressifs, le tempo et l’articulation. La musicologie postmoderne 
(Lochhead, 2016 et Lochhead et Auner, 2013) aborde les 
concepts émergents et changeants de l’espace, du temps, de la 
temporalité, du son, des technologies et des nouvelles façons de 
décrire les éléments postmodernes de la musique en mutation 
(p. ex. : les caractéristiques et les qualités du son, les sources 
de son, le temps, les hauteurs de son et leurs relations, les 
interactions des sources sonores et de l’environnement, etc.).

Équilibre (un) : maintien de l’accentuation appropriée entre les 
parties d’un ensemble.

Forme (une) : structure et succession des éléments permettant 
d’organiser la musique.

Forme rondo (ABACA) (une) : forme de composition 
séquentielle comportant plusieurs parties distinctes où le  
thème musical A (refrain) alterne avec des thèmes contrastants 
(B, C, D) et qui se termine par la répétition du thème musical A.

Forte (f) : jouer fort.

Fortissimo (ff) : jouer extrêmement fort.

Fugue (une) : composition musicale caractérisée par une entrée 
successive des voix, un thème répété ou suivi de ses imitations, 
qui forme plusieurs parties. Une fugue est similaire au canon, 
sauf qu’il utilise une architecture plus complexe, mélange de 
contre-mélodies.
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Fusion (une) : mélange et unification des parties d’un ensemble.

Genre (un) : grande catégorie de formes musicales, par exemple, 
populaire, folklorique ou à mélodie.

Harmonie (une) : élément vertical de la musique créé par des 
sons de deux ou plusieurs hauteurs entendues simultanément.

Hauteur (la) : caractéristique des sons qui permet de les 
distinguer comme étant aigus, moyens ou graves. La hauteur  
des notes est déterminée par leur fréquence.

Improvisation (une) : création d’une œuvre musicale spontanée, 
dans l’instant, avec un esprit d’exploration.

Instruments à percussion : instruments non mélodiques 
produisant un ou plusieurs sons indéterminés utilisés pour 
marquer les rythmes.

Instruments mélodiques : instruments produisant plus qu’un 
son de hauteur déterminée, utilisés pour jouer des mélodies ou 
des harmonies.

Interlude (un) : courte section ou « pont » entre deux sections 
importantes d’une composition musicale.

Intonation (une) : juste hauteur des notes de musique chantées 
ou jouées, les unes par rapport aux autres.

Introduction (une) : partie initiale, ouverture ou prélude d’une 
composition musicale.

Largo : tempo très lent, ample, grave.

Legato : lié, sans détacher les notes.

Liaison (une) : dans une partition, ligne courbe placée au-dessus 
ou en-dessous de notes qu’on doit jouer sans les détacher.

Mélodie (une) : élément horizontal de la musique créé par une 
succession ordonnée de sons créant une forme harmonieuse.

Mesure (une) : premier niveau de structuration de la pulsation par 
la succession des temps forts (accentués) et des temps faibles 
(non accentués).

Mesure irrégulière (une) : combinaison de mesures à temps 
binaires et à temps ternaires résultant d’un chiffrage tel que 
5/4 (3 + 2/4) ou 7/8 (4 + 3/8).

Mezzo forte (mf) : modérément fort.

Mezzo piano (mp) : modérément doux.

Musique homophonique (une) : texture musicale créée dans 
une mélodie accompagnée d’accords ou lorsque deux ou 
plusieurs parties sont jouées au même rythme, à l’unisson.

Musique polyphonique (une) : texture créée par deux 
ou plusieurs mélodies jouées simultanément et de façon 
indépendante.

Notation musicale inventée (une) : représentations non 
standard par des symboles correspondant aux sons.

Nuances : volume, soit la force ou la douceur, de la musique.

Ostinato : répétition insistante d’une phrase musicale, d’un petit 
groupe de notes; motif souvent utilisé comme accompagnement.

Pentatonique : gamme formée de cinq tons.

Percussions corporelles : utilisation de parties du corps pour 
faire des sons (p. ex., claquer des doigts, taper des mains, des 
pieds, frapper les cuisses).

Phrase (une) : en musique, succession ordonnée de périodes 
aboutissant à une cadence, formant un tout avec un début et une 
fin.
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Pianissimo (pp) : très doucement.

Piano (p) : doucement.

Progression harmonique (une) : série d’accords.

Pulsation (une) : battement sous-jacent de la musique.

Relâchement (un) : procédé de composition utilisant un ou 
plusieurs éléments musicaux pour créer un relâchement de la 
tension, un sentiment de résolution ou de stabilité après avoir 
provoqué une tension en musique.

Ritardando : ralentissement graduel du tempo.

Rythme (un) : élément temporel de la musique qui consiste en  
une succession de sons ou de silences de différentes durées.

Rythmes complémentaires : rythmes apparentés, mais 
contrastants qui se superposent et s’intercalent (p. ex., sons de 
longue durée dans une partie et sons de courte durée dans une 
autre).

Staccato : détaché; passage joué en détachant les notes.

Style (un) : usage caractéristique des éléments de la musique 
produisant des formes distinctives de composition associées à 
certains artistes, compositeurs, cultures ou périodes historiques.

Syncope (une) : effet rythmique produit par le déplacement de 
l’accent attendu d’un temps fort à un temps faible.

Systèmes musicaux écrits : systèmes utilisant des symboles 
écrits comme ceux utilisés dans la notation musicale standard 
pour représenter des sons.

Systèmes musicaux sonores : processus d’apprentissage 
mécanique de la musique par la simple écoute et la reproduction 
des sons, souvent décrit par l'expression « à l’oreille ».

Systèmes musicaux visuels : systèmes utilisant des symboles 
graphiques ou des gestes pour représenter des sons, par 
exemple, des figures, des couleurs ou des icônes.

Tempo : vitesse ou allure générale d’exécution de la musique.

Tension (une) : procédé de composition musicale utilisant un 
ou plusieurs éléments pour créer des pointes d’intensité, un 
suspense ou une instabilité.

Texture (une) : « tissu » musical créé par la superposition ou 
l’alternance de rythmes, de mélodies, d’harmonies ou de timbres.

Thème et variations (A1 A2 A3 A4...) (un) : forme séquentielle 
comportant plusieurs parties distinctes où un thème musical (A) 
est répété sous des formes modifiées, notamment par l’altération 
du style (tonalité, harmonie), du tempo, du rythme (valeurs 
relatives des notes) ou de la gamme.

Timbre (un) : couleur tonale ou qualité distinctive d’une source 
sonore.

Tonalité (une) : degré d’un son correspondant à sa vitesse de 
vibration, sa fréquence sonore, allant de sons aigus (vibration 
rapide) à des sons graves (vibration lente).

Tradition : musique d’une culture transmise au fil du temps d’une 
génération à l’autre.

Transition (une) : caractéristique de composition qui contribue 
à la continuité de l’œuvre musicale en assurant un passage 
harmonieux d’une partie à l’autre.
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